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LES MESURES DE SOUTIEN À L’ÉCONOMIE
EN ESSONNE

Activité partielle 44 000 demandes 725 M€ indemnisés

Fonds de solidarité 160 000 aides pour 470M€

Reports d’échéances fiscales 1 400 aides pour 50 M€

10 000 prêts de 2Mds€ garantis l’Etat

LES MESURES PRINCIPALES DE FRANCE 
RELANCE EN ESSONNE

188 M€ d’économies d’impôts de production pour 12 000 entreprises

57 projets industriels locaux lauréats qui représentent 76M€ de soutien aux 
entreprises bénéficiaires

49 batiments de l’État en cours de rénovation thermique pour un montant total 
de 115€

43 000 jeunes bénéficiaires de formations, accompagnements, recrutements en 
alternance dans le cadre du plan « 1 Jeune 1 Solution »

30 M€ d’enveloppe abondée par le Plan de relance en complément des 16M€ 
initiaux de dotation de soutien de l’État à l’investissement public local (DSID, 
DSIL, DETR), qui contribuent au financement de projets portés par des 
collectivités territoriales
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LA MESURE  :

Un plan d’investissement massif dans la rénovation énergétique des bâtiments publics 

de l’État est mis en œuvre, qu’il s’agisse des bâtiments d’enseignement supérieur et de 

recherche ou des autres bâtiments publics de l’État.

Cette mesure permet de financer des projets de rénovation énergétique de bâtiments 

publics tels que le changement de fenêtres, de chaudières, l’isolation, etc. dans l’objectif de 

réduire la consommation d’énergie de ces bâtiments.

L’ensemble des artisans et des entreprises du secteur du BTP sont concernés, permettant de 

redynamiser le tissu des TPE et PME locales.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

49 bâtiments de l’État font l’objet d’une opération de rénovation thermique, pour un montant 

total de 115 M€. Sélection des projets retenus :

13,7 M€ pour réhabiliter le « bâtiment 503 », centre d’entrepreneuriat et d’innovation de 

l’Institut d’Optique Graduate School à Orsay

22,7 M€ pour la rénovation énergétique de la cité administrative d’Evry

13,2 M€ consacrés à la réhabilitation de bâtiments de l’Université d’Evry Val d’Essonne

RÉNOVATION THERMIQUE DES BÂTIMENTS 
DE L’ÉTAT

La liste complète des projets est disponible ici : cartographie-plan-de-relance.portail-die.fr/

batiments 
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LA MESURE  :

Le plan de rénovation énergétique et de modernisation des équipemements sportifs de 

l’Agence nationale du Sport s’inscrit dans le cadre du plan de Relance gourvernemental 

rendu nécessaire par la crise sanitaire et à été mis en pace, d’une part, pour soutenir 

l’activité économique française, et, d’autre part, pour faire face à l’urgence climatique 

dont l’exigence de réduction de la consommation énergétique a été fixée par la loi ELAN 

pour les bâtiments tertiaires recevant du public.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

1. L’enveloppe Centre de Préparation des Jeux (CPJ) qui vise à financer l’aménagement, la 

reconversion, la rénovation ou la construction d’équipements sportifs ou annexes référencés « 

Centres de préparation aux Jeux », ainsi que l’acquisition de matériels sportifs d’optimisation de 

la performance.

En Essonne, le Conseil départemental en a bénéficié à hauteur de 160 000 € pour la rénovation du 

terrain d’honneur du stade Robert Bobin à Bondoufle.

2. L’enveloppe «Rénovation énergétique des équipements sportifs» qui a  pour objectif de soutenir 

les projets de rénovation énergétique et de modernisation d’équipements sportifs portés par 

des collectivités territoriales, leurs groupements ou leurs mandataires, visant une réduction de la 

consommation d’énergie tendant vers 30 % par rapport à la consommation initiale.

En Essonne, 3 bâtiments en ont bénéficié :

• 1 950 000 € a été accordés à la rénovation énergétique du gymnase Albert Camus de Ris- 

Orangis (plus haut montant national)

• 175 000 € ont été accordés à l’isolation et toiture du gymnase COSEC d’Etréchy

• 175 000 € ont été accordés à l’isolation et étanchéité du complexe sportif G. Brassens de 

Vigneux-sur-Seine

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
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LA MESURE  :

MaPrimeRénov’ permet de financer les dépenses engagées pour les travaux d’amélioration 

de la performance énergétique des logements des particuliers. Elle permet de financer 

des travaux d’isolation, de chauffage, de ventilation ou d’audit énergétique d’une maison 

individuelle ou d’un appartement en habitat collectif.

Le montant de la prime varie en fonction des matériaux et des équipements éligibles dans 

la limite d’un plafond de 20 000 € pour des travaux sur un logement et pendant une durée 

maximale de 5 ans.

Depuis le 1er octobre 2020, MaPrimeRénov’ est accessible à l’ensemble des propriétaires, 

quels que soient leurs revenus, qu’ils occupent leur logement ou qu’ils le mettent en 

location. 

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

8 753 particuliers bénéficiaires de MaPrimeRenov’ pour 25,6 M€ d’aide de l’Etat.

MA PRIME RÉNOV’

10
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LA MESURE  :

Le bonus écologique est une aide de l’État attribuée lors de l’achat ou de la location d’un 

véhicule neuf émettant peu de CO2. Il peut s’agir d’un véhicule électrique, hydrogène ou 

hybride rechargeable.

Il est également possible de bénéficier de cette aide pour l’achat ou la location d’un 

véhicule électrique d’occasion.

Le dispositif s’adresse à tous les Français qui souhaitent acquérir ou louer un véhicule peu 

polluant. Le bonus écologique est cumulable avec la prime à la conversion.

La demande du bonus peut se faire via le concessionnaire qui avance le montant de l’aide, 

ou directement sur le site primealaconversion.gouv.fr

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

L’État a accompagné 6 300 particuliers dans le verdissement de leur véhicule automobile.

BONUS ÉCOLOGIQUE POUR L’ACQUISITION 
D’UN VÉHICULE NEUF
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LA MESURE  :

En 2020, le Gouvernement a lancé un grand Plan vélo afin de faciliter l’usage du vélo 

grâce à des mesures d’aide financière, d’aménagement des infrastructures ou encore de 

formation, pour les particuliers et les collectivités. Il doit permettre de démocratiser sur le 

long terme la pratique du vélo en tant que moyen de transport, quotidien ou occasionnel, 

lorsqu’il est adapté aux besoins de déplacements des usagers.

Le dispositif « coup de pouce vélo » permet :

• La prise en charge exceptionnelle jusqu’à 50 euros d’un montant hors taxe de la remise 

en état d’un vélo au sein d’un réseau de réparateurs référencés ;

• Une prise en charge à destination des collectivités, jusqu’à 60% des coûts d’installation 

de places de stationnement temporaire pour vélo ;

• Des formations gratuites «coup de pouce remise en selle» pour apprendre à circuler en 

sécurité : de 1 à 2 heures d’apprentissage, individuellement ou en petit groupe, avec un 

moniteur expérimenté.

Soutien financier de l’État au développement des pistes cyclables via la dotation de 

soutien à l’investissement local (DSIL) et les fonds mobilités actives.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

La commune de Massy a obtenu un financement pour le prolongement de la coulée verte entre 

l’avenue du Général de Gaulle et l’avenue du Président Allende, pour un montant de près de 2 M€.

La DSIL 2020  a été mobilisée à hauteur de près d’1M€ pour financer : 

    Des travaux d’aménagement à la Ferté Alais dans le cadre du plan «vélo coeur de ville» 

 de la commune ;

    La mise en place du plan vélo de la Communauté d’Agglomérations Grand Paris Sud ; 

Coup de pouce vélo : 22 000 remises en état subventionnées.

PLAN VÉLO
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LA MESURE  :

Dans le cadre du « Plan vélo et mobilités actives », le gouvernement a mis en place le 

dispositif AVELO2. Doté de 25 M€, AVELO2 a pour objectif d’accompagner les territoires 

dans la définition, l’expérimentation et l’animation de leurs politiques cyclables en 

finançant entre 50 et 70 % du coût du projet selon le territoire. Nous avons communiqué 

à maintes reprises sur ce dispositif auprès des collectivités (notamment webinaires avec 

les maires et comité départemental France Relance). 

Le programme s’articule sur 4 axes. Les axes 1-2-3 sont financés par un programme Certificats 

d’Economies d’Energie (CEE - programme mis en place par l’Etat pour financer la transition 

écologique), tandis que l’axe 4 est financé sur le budget ADEME avec les objets suivants : 

• Axe 1 : la construction d’une stratégie de développement d’aménagements cyclables ; 

• Axe 2 : l’expérimentation de services vélo ; 

• Axe 3 : l’animation et la promotion de politiques cyclables intégrées ; 

• Axe 4 (hors financement CEE) : le recrutement de chargés de mission vélo au sein des 

territoires. 

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

• Lors de la première édition, sur les 18 lauréats AVELO2 en Ile-de-France, 8 se trouvent en Essonne 

(dont 6 sur CA Paris Saclay). L’annonce des lauréats a été faite à l’occasion des trois ans du plan 

vélo et mobilités actives ( cliquez-ici ) : 

• Vauhallan, Orsay, Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix, Verrière-le-

Buisson, Longjumeau et Chilly-Mazarin : pour l’axe 1 uniquement 

• Palaiseau est sur l’axe 1 et 2 

• Le Coeur d’Essonne Agglomération est sur les axes 2, 3 et 4

AVELO2

https://www.ecologie.gouv.fr/trois-ans-du-plan-velo-et-mobilites-actives-barbara-pompili-et-jean-baptiste-djebbari-consolident
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LA MESURE  :

Dans le cadre du plan de relance, le Gouvernement a déployé un fonds de 300 millions 

d’euros pour le financement des opérations de recyclage des friches. En effet, la reconquête 

de celles-ci constitue un enjeu majeur d’aménagement durable des territoires pour 

répondre aux objectifs croisés de maîtrise de l’étalement urbain, de revitalisation urbaine 

et, par conséquent, de limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers. La réutilisation de friches s’accompagne le plus souvent d’un surcoût nécessitant 

un soutien public.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Au total, 16,4 M€ de subventions pour 10 projets en Essonne

FONDS POUR LE RECYCLAGE DES FRICHES

Projet Porteur de projet Subvention 
France Relance

Reconversion de l’ancienne base aérienne 217
Ville de Brétigny-

sur-Orge
2 M€

Friche du secteur Tuileries Ville de Massy 2 M€

Transformation du cœur historique du quartier Massy-Opéra 

en un nouveau cœur de ville animé

Paris Sud 

Aménagement
2 M€

Redynamisation et restructuration du Centre Commercial 

Grand Bois à Saint-Michel-sur-Orge

Ville de Saint-

Michel-sur-Orge
2 M€

Création d’une opération d’une centaine de logements 

collectifs en lieu et place du Garage Hebert à La Ville-du-Bois
EPFIF 600 k€

Evry Champs-Elysées : construction neuve de deux bâtiments 

de logements
ADOMA 400 k€

Projet ZAC Horizon.
Ville d’ Evry-

Courcouronnes
1 250 000  €

Requalification du secteur des Terrasses à Evry-

Courcouronnes pour développer un véritable centre-ville 

passant et animé

Ville d’ Evry-

Courcouronnes
200 k€

Projet attractivité centre urbain d’Evry-Courcouronnes Ville d’Evry-

Courcouronnes

 4 M€

Aménagement du Quartier du Pont des Gains à Breuillet 

avec la construction de 300 logements dont 90 logements 

sociaux

EPFIF
1,9 M dont 60 k€ 

de l’ADEME
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LA MESURE  :

Le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation souhaite engager un déploiement plus 

massif des jardins partagés ou collectifs. 

Les bénéficiaires des aides peuvent être des : 

• Associations de jardins partagés ou collectifs (englobant jardins d’insertion, 

thérapeutiques, pédagogiques, de quartier familiaux, …) ; 

• Collectivités territoriales et leurs groupements ; 

• Bailleurs sociaux publics ou privés.

LES JARDINS PARTAGÉS

Bénéficiaire Description Projet Montant accordé Ville

AFPEC

Aménagement et développement 

d’un jardin en permaculture sur la 

toiture d’un parking souterrain à 

Corbeil-Essonnes. 

 25 k€ Corbeil-Essonnes

J’adopte un 

potager

Création d’un jardin potager et 

pédagogique à Fleury-Mérogis.
48 k€ Fleury-Mérogis

La Petite Tortue

Création de deux jardins partagés 

sur le site des Aunettes (en QPV, 

construction d’un jardin pédago-

gique en QPV) et aux Chaqueux 

(construction d’un jardin en per-

maculture dans une zone pavil-

lonnaire), à Fleury-Mérogis.

41 k€ Fleury-Mérogis

Intermèdes 

Robinson

Agrandissement et aménagement 

d’un jardin déjà existant à Long-

jumeau.Le projet est situé en QPV, 

Des ateliers de sociabilisation 

sont proposés aux familles dans 

le but d’une sensibilisation à 

une alimentation saine et de 

sociabilisation.

30 k€ Longjumeau
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LA MESURE  :

L’appel à projets « Les Quartiers Fertiles », soutenu par le plan de relance, vise à déployer 

l’agriculture urbaine au cœur des quartiers prioritaires de la ville. 

Alors que de nombreux quartiers sont en train d’être totalement repensés dans le cadre 

du Nouveau programme national de renouvellement urbain, « Les Quartiers Fertiles » 

financent le développement d’une agriculture au bénéfice de la population des quartiers 

prioritaires de la politique de la ville.

Cette transformation profonde des quartiers offre une occasion inédite d’y intégrer des 

espaces de végétalisation et de mise en culture. L’agriculture urbaine est un secteur en 

cours de définition et de structuration, avec une dynamique croissante mais encore 

tâtonnante en France, dont les bénéfices multiples sont toutefois largement reconnus.

La densité caractéristique des formes urbaines de nombre de ces quartiers, à travers 

l’offre de vastes espaces vides, constitue des potentiels de végétalisation plus ou moins 

bien exploités.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Deux projets soutenus :

•     Épinay-sous-Sénart : projet Cœur de ville

•     Grigny – Grand Paris Sud : projet Grande Ferme résiliente

LES QUARTIERS FERTILES
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LA MESURE  :

La crise sanitaire a mis en exergue la difficulté pour certains d’avoir accès  à une alimentation 

locale, saine et d’un prix abordable pour des raisons financières mais aussi physiques.

Dans ce contexte, le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation encourage les projets 

permettant aux personnes modestes ou isolées d’accéder à une alimentation locale et de 

qualité sur l’ensemble du territoire métropolitain et ultramarin. 

L’appel à projets de la mesure alimentation locale et solidaire se décline au niveau national 

et au niveau départemental pour laisser une large part au soutien des projets de proximité. 

Une enveloppe territorialisée est dédiée aux initiatives locales de tous les acteurs de la 

société civile et de l’économie sociale et solidaire, qui s’engagent à accroître l’accès à une 

alimentation saine, sûre, durable, de qualité et locale aux citoyens qui en sont éloignés.  

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

ALIMENTATION LOCALE ET SOLIDAIRE

Bénéficiaire Description Projet Montant accordé Ville

Les potagers de 

Marcoussis

Acquisition d’un fourgon réfrigéré pour la 

livraison de paniers de fruits et légumes locaux, 

bio et solidaires, a Marcourssis. Le projet 

consiste à augmenter la capacité de livraison 

et la qualité des produits pour répondre à la 

demande d’une alimentation locale et solidaire 

par l’achat d’un camion réfrigéré. 

25 k€ Marcoussis

La Clayette

Mise en place d’un distributeur de paniers de 

produits frais en circuit court, à Massy.   

Le projet consiste en la mise en place d’un 

distributeur de produits frais et locaux (en 

partie produits dans le département) dans 

un ancien kiosque à journaux dans la gare de 

Massy. 

65 k€ Massy



17

Bénéficiaire
Description Projet Montant 

accordé
Ville

L’assiette 

Solidaire

Création d’une épicerie participative, commerce 

alimentaire de proximité, à Vauhallan. La commune de 

Vauhallan souhaite mettre à disposition de l’association 

EPI-VAUH un local à aménager, au cœur du village afin 

de créer un commerce alimentaire de proximité. Ce 

projet repose sur le modèle des Epis (réseau d’épiceries 

participatives). L’objectif poursuivi est le renfort des liens 

sociaux et intergénérationnels, lutter contre l’isolement 

d’une partie de la population, promouvoir les circuits 

courts et soutenir la production locale et de qualité.

78 k€ Grigny

Association 

épicerie 

solidaire SILOE

Développement d’une épicerie solidaire pour permettre 

l’accès à des produits à prix réduits pour des personnes 

en difficulté, à Boussy-Saint-Antoine. L’épicerie solidaire, 

à destination des personnes en situation difficile, 

permettra un accès à des produits alimentaires, d’hygiène 

et d’entretien à prix réduit. L’épicerie sera également un 

lieu favorisant le lien social, la lutte contre l’isolement, 

l’échange d’idées et de savoir faire ou le développement 

de circuits courts. Pour cela l’association a développé 

de nombreux partenariats avec la grande distribution, 

deux jardins partagés de la Région, un centre d’insertion 

ANDES et l’association REVIVR, la Banque Alimentaire 

(BAPIF) et les réseaux PHENIX et COMERCO. L’épicerie 

devrait ouvrir à l’automne 2021.

22 k€

Boussy-

Saint-

Antoine

EPI VAUH

Création d’une épicerie participative, commerce 

alimentaire de proximité, à Vauhallan.La commune de 

Vauhallan souhaite mettre à disposition de l’association 

EPI-VAUH un local à aménager, au cœur du vil-lage afin 

de créer un commerce alimentaire de proximité. Ce 

projet repose sur le modèle des Epis (réseau d’épiceries 

participatives). L’objectif poursuivi est le renfort des liens 

sociaux et intergénérationnels, lutter contre l’isolement 

d’une partie de la population, promouvoir les circuits 

courts et soutenir la production locale et de qualité.

21 k€ Vauhallan
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LA MESURE  :

L’objectif de cette mesure est de soutenir le développement de projets pour faire des 

territoires des moteurs de la relocalisation de l’agriculture et d’une alimentation saine, 

sûre, de qualité et locale. 

Il s’agit de rapprocher les producteurs, les transformateurs, les consommateurs et tous 

les acteurs de l’alimentation ainsi que de modifier des pratiques agricoles et alimentaires, 

notamment via le développement de circuits courts et le recours aux produits locaux et 

de qualité. 

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Les Établissements publics de coopération intercommunale du sud de l’Essonne (Communauté 

de Communes du Dourdannais en Hurepoix, Communauté de Communes Entre Juine et Renarde 

et la Communauté d’Agglomération de l’Etampois Sud Essonne) s’associent pour faire émerger 

un système alimentaire local, basé sur la relocalisation des filières, l’approvisionnement des 

restaurants collectifs en produit de proximité et issus de l’agriculture biologique et une démarche 

de lutte contre la précarité alimentaire.

En tant que lauréat France Relance, ce Projet Alimentaire Territorial sera doté d’un cofinancement 

par l’État qui permettra notamment le recrutement d’un animateur du dispositif.

PROJETS ALIMENTAIRES TERRITORIAUX
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LA MESURE  :

Ce dispositif soutient les collectivités, les associations et les autres gestionnaires d’espaces 

naturels dans leurs projets de restauration écologique terrestre et de mise en valeur des 

aires protégées.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Le Parc Naturel Régional du Gâtinais français a réalisé un inventaire des zones humides de son 

territoire et a entamé un programme de restauration de celles-ci. Ce programme concerne la 

restauration et la valorisation de l’ensemble des zones humides du Parc : marais, étangs, mares et 

mouillères, mares de village, cressonnières, etc. ainsi que la création d’une filière locale de plantes 

aquatiques qui pourra bénéficier aux projets de restauration à l’échelle de l’Ile-de-France.

Ce projet est soutenu par France Relance à hauteur de 100 k€.

RESTAURATION DES ÉCOSYSTÈMES ET 
VALORISATION DES AIRES PROTÉGÉES
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LA MESURE  :

Un Atlas de la biodiversité communale (ABC) est un inventaire des milieux et espèces 

présents sur un territoire donné. Il implique l’ensemble des acteurs d’une commune (élus, 

citoyens, associations, entreprises,....) en faveur de la préservation du patrimoine naturel. 

La réalisation de cet inventaire permet de cartographier les enjeux de biodiversité à 

l’échelle de ce territoire.

Plus qu’un simple inventaire naturaliste, un ABC est donc un outil d’information et d’aide 

à la décision pour les collectivités, qui facilite l’intégration des enjeux de biodiversité dans 

leurs démarches d’aménagement et de gestion.

Afin de répondre aux objectifs visés, l’atlas de la biodiversité communale donne lieu à la 

production de trois types de rendus :

• La réalisation d’inventaires naturalistes de terrain au cours desquels sont produites des 

données d’observation et de suivi d’espèces et/ou d’habitats,

• La production de cartographies d’enjeux de biodiversité qui pourront être intégrés 

dans les projets d’aménagement et de valorisation du territoire,

• La production de publications, rapports ou annexes relatives à la mise en œuvre de 

l’ABC et des perspectives qui en découlent.

France Relance soutient des projets d’ABC.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Soutien de deux projets :

• Atlas de la Biodiversité Communale de la Communauté d’Agglomération Paris Saclay

• Atlas de la Biodiversité Communale de Sainte-Geneviève-des-Bois

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE
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MOBBIODIV’RESTAURATION

LA MESURE  :

A l’initiative de l’Office Français de la Biodiversité, l’appel à projets « MobBiodiv’Restauration 

»  a vocation à soutenir des projets d’actions concrètes en faveur de la restauration 

d’écosystèmes terrestres et continentaux, de leurs fonctionnalités et du maintien en bon 

état de conservation des espèces qu’ils abritent. Les structures visées sont les associations 

agréées au titre du code de l’environnement, les collectivités et les Conservatoires 

botaniques nationaux.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

En Essonne, 4 lauréats ont bénéficié de 218 k€ de subventions dans le cadre de cet appel à projets.

Bénéficiaire Description Projet Montant accordé Localisation

Association Hommes 

et Territoires

Reconquête de 

la biodiversité en 

bordure de champs 

en Beauce

 57 k€ Sud Essonne

NaturEssonne Inventaire et entretien 

de nouvelles pelouses 

calcaire du sud 

Essonne

 11 k€ Savigny-Sur-Orge

Mairie de Montgeron Restauration de 

la prairie de la 

Chataigneraie

 75 k€ Montgeron

Syndicat de l'Orge Elaboration de 

plans de gestion 

pour 18 sites et 

développement d'un 

outil SIG de suivi des 

plans de gestion

 75 k€ Ollainville
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LA MESURE  :

Afin d’accompagner le reprise de l’économie, le conseil d’administration de l’Agence de 

l’eau et le comité de bassin Seine-Normandie ont décidé de prolonger d’au moins un an 

les mesures exceptionnelles de soutien aux projets d’assainissement, de production et 

de distribution d’eau potable et de restauration des milieux aquatiques adoptées en juin 

2020 dans le cadre du plan de reprise de l’Agence de l’eau.  

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

3 projets ont été soutenus par France Relance en Essonne, pour un montant de subventions total 

de près de 1,6 M€ :

AGENCE DE L’EAU, BASSIN SEINE
ET NORMANDIE (AESN)

Bénéficiaire Projet

SYAGE Réseaux assainissement priorité baignade à Vigneux-sur-

Seine, suppression des surverses par temps de pluie vers la 

Seine
S.I.A.R.C.E (Corbeil-Essonnes) Développement du collecteur du ru de Misery à Vert-le-

Grand
SYAGE Réhabilitation réseau Clos des Chardonnerets à Brunoy
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LA MESURE  :

Dotée de 215 millions d’euros, la prime à la conversion des agroéquipements de France 

Relance a rencontré un succès massif et rapide. Ce programme permet une substitution 

ou une réduction importante de l’utilisation d’intrants. Il est désormais clos avec plus de 

205 millions d’euros de demandes déposées. Avec 14 710 dossiers déposés, ce sont autant 

d’agriculteurs, CUMA et entreprises de travaux agricoles qui vont ainsi pouvoir s’équiper de 

matériels performants pour remplacer leur ancien matériel et faire évoluer leurs pratiques 

vers plus d’agroécologie.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

En Essonne, 56 exploitations agricoles ont bénéficié d’un soutien total de 825 k€  pour améliorer leur 

résilience face aux aléas climatiques. Les matériels éligibles correspondent à ceux qui permettent 

la protection contre le gel, contre la grêle, contre la sécheresse et contre le vent-cyclone, l’ouragan 

et la tornade.

DISPOSITIF AGROÉQUIPEMENT
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LA MESURE  :

Doté de 45 millions d’euros dans le cadre du plan de relance, l’appel à projets pour la 

structuration des filières agricoles et agroalimentaires apporte aux filières un soutien 

financier pour des investissements immatériels (études, ingénierie de projet, assistance 

technique, conseils externes…) et matériels (fabrication de prototypes, construction 

d’atelier, création de ligne de production et de transformation, matériel de robotisation…). 

L’objectif est de permettre aux filières de s’engager dans un processus de transformation 

économique mais également sociale afin d’améliorer la souveraineté alimentaire et la 

compétitivité des territoires. 

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Deux lauréats en Essonne en ont bénéficié. Il s’agit d’Apihappy Ofapi à Gometz-la-Ville et de la 

CUMA de Milly PPAM Productions à Milly-la-Forêt.

• Le projet d’Apihappy Ofapi à Gometz-la-Ville vise à une optimisation de la filière apicole par 

une fédération des acteurs et la mutualisation de leurs compétences. Sachant que filière 

apicole manque d’une structuration des acteurs producteurs afin de mutualiser les étapes 

de transformation, de stockage ainsi que les voies de commercialisation, le projet cherche à 

fédérer les acteurs afin de mieux répartir les coûts et développer les bonnes pratiques au sein 

de la filière. 

• Le projet de la CUMA de Milly PPAM Productions à Milly-la-Forêt vise à redynamiser la filière 

PPAM dans le secteur de Milly la Foret pour répondre à une demande croissante de produits 

d’origine France et respectueux de l’environnement. Ainsi le projet prévoit une structuration 

de la filière depuis la production jusqu’à l’approvisionnement en plants locaux, en passant 

par la valorisation des productions grâce à une transformation locale, la commercialisation 

et la communication collective sur un savoir-faire local. En effet, la subvention permettra le 

passage à l’échelle supérieure avec l’achat de matériel pour la distillation, le séchage, et le 

conditionnement. Il permettra aussi la mise en place d’un accompagnement plus soutenu des 

acteurs au travers de formations, conseils techniques

STRUCTURATION DES FILIÈRES AGRICOLES 
ET AGROALIMENTAIRES
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LA MESURE  :

L’appel à projets de l’ADEME « Entreprises engagées pour la transition écologique » a pour 

objectif d’accompagner les entreprises dans l’industrialisation et la commercialisation 

de nouveaux produits, ou de nouvelles solutions présentant des externalités positives 

pour l’environnement, sur la base de travaux d’innovation déjà réalisés permettant de 

confirmer la pertinence des solutions retenues. Il soutient des projets couvrant des 

activités en vue de la mise sur le marché de l’offre innovante : investissements matériels 

permettant l’industrialisation de l’innovation, conception et mise en place du processus 

de fabrication, commercialisation de la solution.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Dans ce cadre, 4 entreprises de l’Essonne ont été soutenues avec une subvention de 100 000 € 

chacune lors de la première vague :

• Neurowaste, à Gif-sur-Yvette ;

• Mauna Consulting à Palaiseau ;

• Novecal à Orsay.

A cela s’ajoute le soutien, à hauteur de 100 000€, à Ecoxia, entreprise située à Yerres, lors de la 

dernière vague de l’AAP.

ENTREPRISES INNOVANTES ENGAGÉES 
POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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LA MESURE  :

Tremplin pour la transition écologique des PME est le guichet d’aides de l’ADEME, il 

s’inscrit dans le cadre de France Relance et du dispositif EETE (entreprises engagées pour 

la transition écologique) de l’ADEME.

Il a pour objectif de financer diverses actions, qu’il s’agisse d’investissements ou d’études 

en cohérence avec la transition écologique.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

13 entreprises de l’Essonne en ont bénéficié pour un total de subventions de 185 k€ :

ABCD International, subventionnée à hauteur de 5 000 € pour la mise en place d’un bilan carbone.

Segault, subventionnée à hauteur de 5 040 € pour renouveler et remplacer l’ensemble des 

éclairages de ses différents ateliers par des éclairages en LED.

Drago Paris, subventionnée à hauteur de 5 000 € pour un projet d’accompagnement écoconception 

permettant à l’entreprise de réaliser une étude environnementale quantitative de différentes 

catégories de produit et mettre en place des premières pistes de réflexion d’écoconception

Activité Nature et Découverte, subventionnée à hauteur de 19 000 € pour dans deux véhicules 

électriques

La Roue du Levain, subventionnée à hauteur de 5 000 € pour l’investissement dans deux vélos 

cargos

Gainerie 91, subventionnée à hauteur de 5 000 € pour la réalisation d’un bilan carbone

Comearth, subventionnée à hauteur de 10 700 € pour l’investissement dans de l’éclairage LED

Fluidis, subventionnée à hauteur de 96 000 €, pour l’investissement dans une flotte de vélos cargo

Ezytail pour investir dans un abri vélo, la gestion des biodéchets, un bilan carbone, un audit 

énergétique, la récupération des eaux de pluie.

Erigea, subventionnée à hauteur de 5 000 € pour le financement d’une étude de changement 

climatique

E-ATTESTATIONS.COM, subventionnée à hauteur de 5 000 € pour le financement d’une étude de 

changement climatique

LABELVAGE S A R L à Verrière-le-Buisson, subventionnée à hauteur de 5 000 € pour l’investissement 

dans un broyeur à végétaux

LABORD GLUECOM France à Saint-Germain-Lès-Arpajon, subventionnée à hauteur de 5 000 € 

pour l’investissement dans un compacteur à carton

TREMPLIN POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE
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LA MESURE  :

L’ADEME, dans le cadre de France Relance, a lancé plusieurs appels à projets pour soutenir 

l’économie circulaire. Dans la continuité de la loi anti-gaspillage pour une économie 

circulaire, la mesure vise à accélérer le développement d’un modèle de production et 

de consommation circulaire afin de limiter la production de déchets et préserver les 

ressources naturelles, la biodiversité et le climat. Cette mesure soutient notamment 

le déploiement et la structuration de filières de prévention, de tri et de recyclage des 

déchets performantes, au travers d’une accélération des investissements dans un secteur 

générateur de croissance et d’emplois non délocalisables.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

L’Essonne comptabilise dans ce cadre 7 lauréats, à savoir :

Dans la section modernisation des centres de tri & recyclage :

• Le projet de modernisation de l’éco-tri de La Folie à Marcoussis soutenu à hauteur de 170 k€

• Le projet de création d’une déchèterie pour professionnels du BTP à Vigneux sur Seine soutenu 

à hauteur de 350 k€

Dans la section biodéchets, le projet d’étude de la Communauté de Communes entre Juine et 

Renarde soutenu à haute de 13 370 €

Dans la section réemploi, le projet du Syndicat mixte des ordures ménagères de vallée de chevreuse 

pour la construction d’une recyclerie, soutenu à hauteur de 400 k€

Dans la section substitution, le projet de Cap Zero Déchet, soutenu à hauteur de 25 676,75 €

Dans le cadre de l’AAP de 2020 de soutien à l’ESS :

• 3 S : Séjour Sportif Solidaire, soutenu à hauteur de 5 000€

• L’ASS Emmaüs Ulis Fondateur Abbé Pierre, soutenu à hauteur de 28 297€

ECONOMIE CIRCULAIRE
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VOLET  
COMPÉTITIVITÉ2
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LA MESURE  :

Cette mesure vise à alléger les impôts de production des entreprises, qui sont déconnectés 

de leurs performances économiques, dans un objectif de renforcement de leur 

compétitivité et de l’attractivité du territoire.

Concrètement, cela se traduit par la combinaison des mesures suivantes :

•  La réduction de moitié de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) ;

• La réduction de moitié de la cotisation foncière des entreprises (CFE) et de la taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour leurs établissements industriels évalués selon 

la méthode comptable ;

• L’abaissement de 3 % à 2 % du taux de plafonnement de la cotisation économique 

territoriale (CET) en fonction de la valeur ajoutée.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

12 000 entreprises ont bénéficié de la baisse des impôts de production en Essonne, pour un 

montant de 188 M€.

BAISSE DES IMPÔTS DE PRODUCTION
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LA MESURE  :

L’État a mis en place un appel à projets visant à soutenir des projets d’investissement industriel dans 6 

secteurs stratégiques d’une part (volet national), et à forte composante territoriale d’autre part (volet 

territorial).

Le volet national concerne exclusivement les secteurs stratégiques que sont l’aéronautique, l’automobile, 

le nucléaire, l’agro-alimentaire, la santé, l’électronique et les intrants essentiels de l’industrie.

Le volet territorial cible les investissements industriels dans tous les secteurs, qui sont susceptibles de 

démarrer rapidement et ayant des retombées socio-économiques fortes pour le territoire (maintien et 

création d’emploi, résilience économique, perspectives d’amélioration de la compétitivité, contribution 

à la transition écologique, développement des solidarités).

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE
41 projets lauréats parmi les différents volets de cet appel à projet, totalisant 36 M€ de subventions

Lauréats volet aéronautique:

• Chelton Antennas  Développement et fabrication d’antennes pour de nombreux types de porteurs 

(avions, hélicoptères, drones, navires, véhicules terrestres, satellites…). Subvention de 400 k€ pour la 

création d’une ligne pilote de production.

• ITC Elastomères Formulation, étude et réalisation de pièces techniques en élastomères pour des 

constructeurs ou équipementiers de l’aéronautique, la défense, la Formule 1, le médical ou l’énergie. 

Subvention de 200 k€ pour la numérisation des flux d’informations.

• Micronique Entreprise spécialisée dans la fabrication de cartes électroniques. Subvention de 1,5 M€ 

pour le développement d’un prototype pour l’aéronautique.

• L’Union des Forgerons Forge libre des métaux ferreux et non ferreux qui propose des pièces forgées 

et couronnes laminées. Subvention de 800 k€ pour la modernisation de l’outil de production.

• Senior Calorstat Conception et fabrication de systèmes développés autour de soufflets métalliques 

de haute précision. Subvention de 500 k€ pour la relocalisation d’une partie de la production.

• Petite mécanique Debure et Kistersky  Spécialisée dans la fabrication de pièces mécaniques de 

petite taille – 480 k€ pour l’amélioration de son outil de production.

• WiN MS Surveillance de l’état de santé des câbles électriques. 800 k€ pour développer un système 

de détection embarqué de phénomènes d’arc électrique dans des câbles électriques d’avions.

SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT ET 
À LA MODERNISATION DE L’INDUSTRIE 
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Lauréats volet automobile :

• UTAC Réalisation d’essais de mise au point, de développement et de validation pour le secteur 

automobile. Subvention de 800 k€ pour le développement dans le secteur des véhicules électriques, 

hybrides et hydrogènes.

• Aeromapper Entreprise aérospatiale, spécialisée dans les drones. Soutien de 360 k€ pour le projet 

« BOLIDES » : drones ultra légers de haute sécurité en mettant en place une équipe de R&D capable 

de développer selon les normes aéronautiques « aviation civile » et un outil de production 100% 

français.

Lauréats volet résilience industrielle :

• X-Fab Fabricant de semi-conducteurs. Subvention de 5,7 M€ pour la relocalisation de la production.

• Reflex-CES Conception et fabrication de cartes haute vitesse et de processeurs embarqués. 
Subvention de 610 k€ pour le développement d’une nouvelle génération de modules électroniques 

embarqués.

• Quandela Entreprise spécialisée dans les technologies quantiques. Subvention de 800 k€ pour la 

relocalisation en France de son unité de production.

• Consortium CEA - Centre de Saclay- HAPTIO Développement d’expérimentations en combinant 

les technologies immersives de réalité virtuelle et augmentée et la 5G pour trois applications : la 

téléprésence 3D, la télérobotique immersive et la simulation numérique interactive. Subvention de 

3,2 M€ pour la conception et la conduite des expérimentations.

• Cellforcure  Production de médicaments de thérapies géniques. Subvention de 800 k€ pour 

l’augmentation de ses capacités de production.

• Nanoe  Entreprise spécialisée dans les matières premières avancées. Subvention de 912 k€ pour le 

développement d’une gamme de produits pour la fabrication additive.

•  Yposkesi Subvention de 1 283 k€ pour l’augmentation des capacités de production.

• New Imaging Technologies Subvention de 732 k€ pour le développement d’une ligne de production 
automatisée de composants et caméras infrarouges SWIR.

• V Lab (GIE Nokia, Thales et CEA) Un des principaux centres en Europe dans la R&D et la fabrication 

de composants électroniques et opto-électroniques à base de semi-conducteurs. Le projet inPERIUM 

soutenu par France Relance vise à augmenter la capacité de fabrication de plaques, composants et 

modules opto-électroniques à base de Phosphure d’Indium pour alimenter des applications telles 

que les communications optiques, les systèmes de détection LiDAR ou encore des activités de 

recherche dans le domaine de la photonique.

• PMC Isochem Acteur de la chimie fine, son activité s’étend de la recherche à la production 

d’intermédiaires et de principes actifs destinés aux plus grands laboratoires pharmaceutiques. 

France Relance soutien l’optimisation des installations afin de doubler les capacités de production 

d’un des principes actifs.
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Lauréats volet  territorial :

• Université d’Evry Val d’Essonne Subvention de 185 k€ pour la création d’une plateforme 

« usine du futur ».

• Natural Grass Création sur mesure de surfaces engazonnées. Subvention de 500 k€ pour 

l’augmentation de capacités de production.

• Pollux Conception et production de serrures mécaniques. Subvention de 250 k€ pour la 

modernisation des outils de production (subvention de 280 k€).

• Drago Entreprise française de fabrication de médailles, trophés, insignes et bijoux. Augmentation 

des capacités de production, réinternalisation de certains savoir-faire, installation d’un atelier de 

prototypage (subvention de 550 k€).

• Pasqal Entreprise spécialisée dans l’informatique quantique, recevant une subvention de 2,8 

M€ pour son projet CEPREQ, visant à construire la première ligne de production de processeurs 

quantiques de l’entreprise. Un centre R&D sera également adossé à cette structure qui sera située 

au sein de l’écosystème économique très dynamique de Massy.

•  Abolis  est  une  entreprise  spécialisée  dans  le  développement  de  procédés  de  bio-synthèse. 

Nous accompagnons les industriels de la chimie pour les aider à relocaliser leurs productions et  à  

améliorer  leur  empreinte  environnementale. Ce  projet  permettra  à  l’entreprise  de développer  

ses  plateformes,  son  savoir -faire  et  ses  équipes,  pour  augmenter le  nombre  de partenariats 

et ainsi accélérer la production d’intrants chimiques en France et en Europe. Plus d’une trentaine 

d’emplois devraient être créés dans les deux ans.

• Misense SA, L’entreprise mirSense SA développe et commercialise des modules lasers et des 

modules d’analyse optique d’émissions multi-gaz de haute performance (< 1 ppm), avec une action 

en temps réel, associant des lasers infrarouges (lasers à cascade quantique) et un détecteur photo-

acoustique, pour des solutions fixes ou portables. Grâce à ce projet, l’entreprise va établir une ligne 

de production sur les sites de Palaiseau et de Grenoble afin d’accompagner les demandes clients 

dans les domaines de l’environnement et de la défense et d’industrialiser les nouveaux capteurs 

miniatures  issues  de la recherche industrielle chez mirSense. 28 emplois pourraient être créés d’ici 

2023.

• La  société  CortecNet  est  spécialisée  depuis  25  ans  dans  la  distribution internationale   de   

consommables   et   d’isotopes   stables   destinés   à   diverses   techniques analytiques et d’imagerie.  

L’objectif de ce projet est de monter une structure de R&D et de produc-tion de petites molécules 

innovantes, à usage in vivo chez l’homme, et à grande échelle afin d’accompagner le développement 

de ces nouvelles technologies de diagnostic. 
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• Japell Industriel dans le secteur de l’imprimerie, du cartonnage et de l’édition.  Acquisition d’un 
équipement de production de nouvelle génération, une presse de «marquage à chaud».

• CIS BIO International  Le projet subventionné à hauteur de 550 k€ consiste en la mise en place d’un 

laboratoire de production sur le site de Saclay, capable de produire 11 principes actifs rentrant dans 

la composition des trousses pour radiomarquage et préparations radiopharmaceutiques nécessaires 

pour le diagnostic et le suivi de cancer, des maladies cardiaques, pulmonaires ou neurodégénératives.

• Joulin Entreprise spécialisée dans la fabrication du matériel de levage et de manutention. Le projet 

soutenu par France Relance à hauteur de 240 k€ a pour objectif l’augmentation de la capacité de 

production du site d’Étampes afin d’éviter le transfert de l’activité aux USA.

• Kirchheim-Grillot Industrie Entreprise spécialisée dans la fabrication additive mécanique. La 

subvention de 600 k€ vise à redynamiser la société en diversifiant ses activités traditionnelles grâce 

à l’ouverture à de nouveaux marchés et la numérisation de ses activités et grâce à l’introduction 

d’un procédé innovant permettant de produire des pièces métalliques qui respectent les plus hauts 

standards tout en consommant 2 fois moins de matière et d’énergie par rapport aux procédés 

traditionnels.

• Spark Racing Technology Entreprise spécialisée dans le développement, la conception et 

l’assemblage de voitures et de solutions pour la mobilité électrique hautes performances. Soutien 

de 400 k€ pour développer une nouvelle activité d’engineering et de construction de vélos et motos 

électriques et d’autre part pour l’essaimage du savoir-faire de l’entreprise, acquis dans l’élite de la 

compétition automobile, au profit des constructeurs automobiles, pour leur permettre d’accélérer 

leur transition vers l’électrification.

• AD CA Entreprise spécialisée dans la fabrication de matériel de distribution et de commande 

électrique. France Relance soutient plusieurs investissements structurants à hauteur de 310k €, dont le 

principal a pour objet l’agrandissement du site de production. Le second concerne la modernisation 

du système d’information par l’acquisition d’un ERP.

• Gainerie 91 Groupe international leader dans le packaging et le merchandising pour tous les secteurs 

du luxe ; societé spécialisée dans la conception et la production de matériaux innovants upcyclés 

à partir de matières naturelles. Elle souhaite faire face à un afflux de commande de Made in France 

en relocalisant la production de ses partenaires à l’étranger. De ce fait, l’entreprise veut investir dans 

un environnement de production plus efficace et moderne. Elle reçoit une subvention de 800 k€.

En novembre, dans le département, les 7 entreprises suivantes sont de nouveaux lauréats du volet 

territorial :

• SMPF, société située à Bondoufle, spécialisée dans le découpage et l’emboutissage de pièces 

industrielles pour des secteurs multiples. Son projet d’investissement, soutenu à hauteur de 300 k 

euros par France Relance, consiste à continuer et surtout accélérer la modernisation de leur atelier 

vers une usine 4.0 où les outils numériques permettront de renforcer la grande qualification et l’agilité 

de leur équipe. SMPF a pour objectif de développer ce tissu industriel ayant un fort impact local. 

• CH-WAUTERS ET FILS, société basée à Villebon-sur-Yvettte, spécialisée dans la confection 
d’emballage haut de gamme pour le secteur du luxe. Elle reçoit une subvention d’un montant de 
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plus de 230 k euros, afin de procéder à l’informatisation complète de leur usine et de gagner en 

modernité, efficacité et performance, mais aussi pour gagner en compétitivité face à la concurrence 

internationale, et afin de préserver les emplois en Essonne et en créer de nouveaux. 

• ELOGEN, entreprise qui est aujourd’hui le seul équipementier de stacks et d’électrolyseurs utilisant 

une technologie à base de protons en France, pour la production d’hydrogène décarboné. Le projet 

H2NOW, soutenu par France Relance à hauteur de 425 k euros, vise la modernisation et l’adaptation 

de son site industriel de production de réacteurs électrochimiques (stacks) pour électrolyse de 

l’eau situé aux Ulis. Le projet permettra à l’entreprise d’améliorer ses capacités de contrôle-qualité, 

d’accueillir la production de sa nouvelle gamme et de doubler le nombre d’emplois d’ici 2022 pour 

dynamiser le territoire et la filière hydrogène française.

• SEDI-ATI FIBRES OPTIQUES, société spécialisée dans la fabrication de matériels optique et 

photographique située Evry-Courcouronnes. Son projet, soutenu par France Relance à hauteur de 

400 k euros, vise à sauvegarder, renforcer et développer ses savoir-faire et compétences ainsi qu’à 

moderniser son outil industriel dans trois domaines phares de ses activités et marchés.

• MECALECTRO, société spécialisée dans la conception de matériel électrique située à Massy. 

Elle vise à moderniser son outil de production, acquérir de nouveaux marchés et de nouveaux 

secteurs d’activité, améliorer les conditions de travail et maîtriser son impact écologique. Pour 

cela MECALECTRO souhaite acquérir les équipements et machines nécessaires, prendre les virages 

technologiques qui s’imposent et réhabiliter certaines étapes de production. France Relance la 

soutient dans son projet d’investissement à hauteur de plus d’1M euros. 

• STRATO SPACE SYSTEM, société spécialisée dans la recherche et le développement de produits à 
application spatiale localisée à Orsay. France Relance lui apporte une aide de 1,6 M euros pour son 

projet de solutions de lancements innovantes et durables. Ce projet SIRIUS permettra aux opérateurs 

de petits satellites de bénéficier des mêmes services de lancement que ceux proposés aux opérateurs 

de satellites lourds Sirius a 4 caractéristiques principales : il est durable, fiable, économique et conçu 

avec des méthodes de fabrication de pointe, telle que l’impression 3D métal. S3 veille à concevoir 

un lanceur respectueux de l’environnement. 

• THRUSTME, société spécialisée dans la recherche et le développement de produits à application 

spatiale. Située à Verrières-le-Buisson, elle conçoit des systèmes de propulsion très innovants pour 

nano, micro et petits satellites. Pour faire face à ses fortes demandes de livraison, actuelles et pour 

les années à venir, ThrustMe doit désormais se doter d’une vraie ligne de production industrielle. 

C’est le cœur de son projet d’investissement, soutenu par France Relance à hauteur de plus de 2 M 

euros.
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LA MESURE  :

La 5G apporte un potentiel immense de nouveaux usages industriels permettant de 

réduire les coûts, de proposer de nouvelles offres ou encore d’améliorer les conditions de 

travail. Grâce à la 5G, la connexion massive d’objets industriels devient possible, comme 

le transfert massif de données ou encore la capacité de réaliser des opérations à distance 

via la réalité augmentée.

Pour cette raison, l’application de la 5G aux marchés verticaux a été érigée comme l’un 

des secteurs critiques du Plan de Relance pour l’industrie. L’appel à projets « Souveraineté 

dans les réseaux de télécommunications et appui au déploiement des applications de 

la 5G » lancé à l’automne 2020, s’inscrit dans ce cadre. L’appel à projets a été reconduit 

jusqu’au 1er juin 2021.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

7 projets et 9 lauréats :

• Thales SIX GTS – projet « beyond 5G » (Massy, Evry, Palaiseau) Développement et mise à 

disposition de plateformes et d’outils de R&D à destination des développeur d’ap-plications 

souhaitant s’appuyer sur le réseau 5G (notamment ses performances de débit et de faible 

latence) pour faciliter la diversifiaction de son usage. 

• • Nokia Bell labs 5G « 5G Open road »  Ce projet consiste à déployer sur le plateau de Saclay un 

réseau pilote 5G pour accélérer la mise sur le marché de services innovants tirant partie de la 5G 

pour le véhicule connecté et autonome. 

• • Alcatel Lucent 5G Innov Lab  Plateforme ouverte à un écosystème large et varié, qui permet de 

comprendre les nouveaux enjeux économiques et numériques ou d’accélérer la compétitivité de 

nombreux secteurs industriels. Entre 25 et 30 emplois sont maintenus ou créés.

• Alcatel-Lucent Projet NANMT 5G  Pour répondre aux objectifs ambitieux de simplification des 

réseaux et de leur gestion, liés à l’arrivée de la 5G, Nokia prévoit de développer des expertises en 

France, dans les domaines de l’augmentation des capacités des équipements et de l’unification 

des réseaux de transport de données. Il permettra d’adresser les besoins des marchés français, 

européens et mondiaux.

SOUVERAINETÉ DANS LES RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

ET APPUI AU DÉPLOIEMENT DES APPLICATIONS DE LA 5G
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• Alcatel-Lucent Projet NASAT 5G Pour répondre aux objectifs ambitieux de croissance de 

nouveaux usages, d’accélération des performances, d’efficacité énergétique et de simplification 

des réseaux et de leur gestion, liés à l’arrivée de la 5G, Nokia prévoit de développer des 

expertises en France, dans les domaines de la simulation des comportements utilisateurs, de 

l’augmentation des capacités des équipements et de l’unification des réseaux de transport de 

données. Il permettra d’adresser les besoins des marchés français, européens et mondiaux.

• ERICSSON et Institut Mines Télécom  Le projet « Docte 6G » de NXP en partenariat avec 3DIS, 

Ericsson, l’Institut Mines Télécom et XLIM, consiste à concevoir les technologies matérielles de 

télécommunication pour permettre l’avènement des futurs réseaux 6G.

• CityPassenger et Université Paris Saclay Le projet « ENE5AI » de Gandi en partenariat avec 

l’Afnic, Alter Way, Amarisoft, Atos, Celeste, Cesames, CityPassenger, le CNAM, EDF, Fives, 

Green Communications, NewGeneration, Suez, Théia energy, Université Paris Saclay, Sorbonne 

Université, pour la conception et la définition d’une infrastructure numérique « edge » qui sera 

testée dans cinq environnements différents (industrie 4.0, gestion intelligente du smartgrid, 

intervention des pompiers sur un vaste incendie, gestion et contrôle par une collectivité de 

la production d’eau, et pilotage intelligent pour minimiser la consommation électrique d’un 

réseau de centres de données).
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LA MESURE  :

A l’occasion du bureau plénier du Comité Stratégique de Filière nucléaire du 15 avril 2021, 

le Gouvernement a annoncé la première vague de 20 projets lauréats de l’appel à projets 

portant sur le soutien à l’investissement, à la R&D et à la modernisation de l’industrie 

nucléaire publié le 18 novembre 2020.

Ces 20 premiers projets lauréats totalisent près de 114 millions d’euros d’investissements 

industriels et bénéficient d’un accompagnement de France Relance, pour un montant 

total de près de 32 millions d’euros. Ils visent d’une part à moderniser, développer ou (re)

localiser des sites industriels au service de la filière électronucléaire afin de renforcer leur 

compétitivité, et d’autre part à développer la recherche et développement des projets 

dits d’« Usine du futur » permettant de concevoir et d’intégrer les techniques de l’usine 

numérique et de lever les verrous technologiques à leur performance. 

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Six projets lauréats en Essonne subventionnés à hauteur de 6 M€ :

• EDF R&D et le Commissariat à l’Energie Atomique pour le projet MECANUM ;

• EDF R&D et Human Design Group pour le projet ICAREx, qui vise à construire un jumeau 

numérique en réalité virtuelle des nouveaux réacteurs nucléaires ;

• Spotlight : Entreprise spécialisée dans la détection dynamique des changements en sous-

surface sur des zones stratégiques, en utilisant la mesure sismique (sans aucune limitation 

concernant la distance des puits). L’innovation de Spotlight repose sur la conception du relevé 

et du traitement des données. 

3ème vague du fonds de soutien au nucléaire

Dans le cadre de la troisième vague de soutien au nucléaire, six projets bénéficiaires, porté par des 

consortiums, comportent des entreprises localisées en Essonne :

• Le projet UDD@Orano (usines de demain sur les sites industriels d’Orano) a pour objectif 

d’accélérer l’avènement de l’industrie du futur dans les usines en exploitation et futures d’Orano, 

de diversifier les marchés des TPE et PME partenaires et de renforcer leur positionnement dans 

le nucléaire en développant des solutions technologiques en rupture (capteurs, algorithmes 

d’aide à la décision, plateformes de réalité mixte, outils robotiques qualifiés) sur des cas d’usages 

emblématiques aisément duplicables pour une dissémination et une fertilisation croisée au 

sein de la filière nucléaire et de l’industrie dans son ensemble. Parmi les lauréats de ce projet, 

Aeraccess et le CEA sont situés en Essonne.

SOUTIEN RENFORCÉ À L’INDUSTRIE NUCLÉAIRE
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• Le projet ARQANE (Actions de réalisation et de qualification en additif pour le nucléaire) a pour 

ambition de démontrer et valider la maturité industrielle de la fabrication additive métallique 

pour l’industrie nucléaire sur deux procédés complémentaires : fusion laser sur lit de poudre 

(LPBF) et dépôt sous énergie dirigée par technologie fil (WAM). Ces travaux de recherche et 

développement menés par les principaux acteurs de la filière permettront d’établir les bases de 

référentiels techniques unifiés nécessaires à l’industrialisation de pièces complexes fabriquées 

en additif pour la filière nucléaire et d’autres filières industrielles. Parmi les lauréats de ce projet, 

EDF et le CEA sont situés en Essonne.

• Le projet 3F2E (Filière française de fibre pour environnement extrême) a pour ambition de 

développer des revêtements métalliques et/ou carbone sur fibres optiques spéciales, capables 

de permettre l’utilisation de capteurs en environnement nucléaire extrême. Ces travaux 

collaboratifs, menés par 4 industriels (iXblue, SEDI-ATI, TechnicAtome, EDF) et la plateforme 

technologique de Photonics Bretagne, avec le soutien des GDO de la filière, permettront de 

mettre en place une filière intégrée 100% Made in France. Parmi les lauréats de ce projet, Sedi-

ati et TechnicAtome sont situés en Essonne.

• Le projet OFC a pour objectif le développement de formations techniques centrées sur les 

activités d’ouverture et fermeture de la cuve (OFC). Pour la réussite des arrêts de tranche, il  vise  

à  l’appropriation  pratique  des  bons  gestes  techniques  sur  maquettes,  au développement 

de formations théoriques couvrant toutes les phases de l’OFC et à la connaissance des internes 

de cuve sur maquette et en réalité virtuelle. Parmi les lauréats de ce projet, WESTINGHOUSE 

ELECTRIQUE France se situe en Essonne.

• Le projet FERMI a pour objectif de doter l’unité d’enseignement INSTN (Institut National des 

Sciences et des Techniques Nucléaires) de Saclay d’un chantier  école  et  de  formations  adaptés  

aux  besoins  actuels  et  futurs  de  l’industrie nucléaire. L’amélioration de l’employabilité 

dans un secteur jugé critique comme celui de la radioprotection de terrain sera assuré par le 

déploiement d’une offre de formation professionnalisante optimisant la couverture des besoins 

nationaux. En s’appuyant sur des approches  pédagogiques  innovantes  renforçant  l’ancrage  

des  acquis  des  apprenants, l’INSTN  contribuera  au  maintien  et  au  développement  de  

savoir-faire  critiques  en radioprotection et à leur attractivité. Parmi les lauréats de ce projet, 

l’Institut national des sciences et des techniques nucléaires se situe en Essonne.

• Le  projet  NExIF  est  une  démarche  inédite  en  Ile-de-France.  Les  lycées  de  la  Ville  de 

Montereau et de Bussy-Saint-Georges, les universités de Créteil et de Paris Saclay, le Greta MTI 

77, le Groupe EDF et le CFA des métiers de l’énergie ont conçu une offre de formation sous 

forme de parcours pédagogiques. Les moyens pédagogiques techniques et innovants proposés   

ont   vocation   à   mieux   préparer   les   étudiants   de   manière   théorique   et opérationnelle 

aux métiers en tension de la filière nucléaire. Parmi les lauréats de ce projet, l’université Paris-

Saclay se situe en Essonne.
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LA MESURE  :

Le dispositif « Appels d’offres thématisés » du volet spatial de France Relance apporte un 

soutien financier pour aider les entreprises à acquérir des technologies d’avenir duales en 

rupture ainsi qu’à maintenir des compétences nationales jugées critiques. Il concerne en 

priorité les PME et ETI du secteur spatial. 

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Sur les 22 lauréats de cet appel à projet, au niveau national, trois sont situés en Essonne, à savoir :

• La SEREME (Société d’Études et de Réalisations de Moyens d’Essais) située à Bondoufle et qui est, 

depuis 40 ans, un leader européen des moyens d’essais de vibrations, de chocs et acoustiques, 

à destination des secteurs spatial, défense, aéronautique, ferroviaire et emballage. Son projet 

« Moyen d’essai en vibration » a  pour  but  de  développer de nouveaux systèmes de vibration 

multiaxes, de petite et moyenne gamme et fonctionnant à hautes fréquences. Ils permettront 

de réduire les  délais  de  développement  et  d’optimiser le  dimensionnement  de  capteurs,  

cartes  électroniques, boitiers ou coffrets électriques soumis à un environnement vibratoire. 

• SAFRAN  REOSC, entreprise  du  groupe  SAFRAN située à Saint-Pierre-du-Perray et parmi  les  

leaders  dans  la fabrication  d’optiques  de  hautes  performances. Dans le cadre de ce dispositif, 

l’entreprise cherchera à innover concernant les moyens de caractérisation indispensables pour 

garantir les performances de  fabrication  des  miroirs  de  grande  taille  avec  pour  double  

objectif l’amélioration des précisions de mesure et la réduction des durées de polissage.

• La société EFFILUX qui développe des équipements d’éclairage sur-mesure à la pointe de 

la technologie et dispose d’un savoir-faire unique en conception et fabrication de systèmes 

d’illumination à  LED  pour  la  vision  industrielle,  le  contrôle  qualité,  l’imagerie  scientifique  et  

de  nombreuses  autres applications.  Son projet « Calibration radiométrique des instruments 

optiques de grande dimension » prévoit d’utiliser ces technologies LED pour réaliser la 

démonstration d’une nouvelle génération très performante de moyens sols destinés à la 

calibration radiométrique des futurs instruments d’imagerie spatiale.

VOLET SPATIAL
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LA MESURE  :

Des moyens financiers très importants sont concentrés sur la R&D pour les futurs avions 

décarbonnés. 1,5 Md€ d’aides publiques sur les trois prochaines années seront investies 

pour soutenir la R&D et l’innovation du secteur dans la durée. Ce dernier sera doté 

de 300 millions d’euros dès 2021, l’objectif étant de faire de la France l’un des pays les 

plus avancés dans les technologies de l’avion propre, en préparant la prochaine rupture 

technologique, en continuant à travailler sur la réduction de la consommation en 

carburant, l’électrification des appareils et la transition vers des carburants neutres en 

carbone comme l’hygrogène. Cette action permettra ainsi de conforter la place de leader 

de la France et de l’Europe dans l’aéronautique au niveau international mais également de 

faire levier sur la décarbonation de la flotte mondiale, jouant ainsi un rôle prépondérant 

dans la lutte contre le changement climatique.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Plusieurs entreprises, ou sites d’entreprises, en Essonne, bénéficient de ce dispositif :

• WinMS à Orsay 

• Safran Electronics & Defense à Massy

• Onera à Palaiseau

• Safran à Palaiseau

• Safran Data Systems à Villebon-sur-Yvette

• Nexans à Draveil

• Hutchinson Composite Industrie à Bondoufle

• Hutchinson Vibrachoc à Villabé

• Safran à Itteville

FONDS AVION VERT CORAC
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LA MESURE  :

Avec le plan de Relance, le Gouvernement entend soutenir la montée en gamme des 

entreprises industrielles par la diffusion du numérique et l’adoption de nouvelles 

technologies.

À cette fin, une aide de l’État permet aux PME et aux ETI du secteur de bénéficier d’un 

appui de trésorerie concomitamment à leurs investissements de transformation vers 

l’industrie du futur.

L’aide prend la forme d’une subvention pour l’acquisition d’un bien inscrit à l’actif 

immobilisé et affecté à une activité industrielle sur le territoire français. Le montant d’aide 

et la liste des biens éligibles sont définis par décret et par arrêté.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Au total, 96 projets de l’Essonne ont été soutenues pour un total de 4,7 M€ de subventions.

GUICHET INDUSTRIE DU FUTUR
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LA MESURE  :

L’appel à projets «Nouveaux Systèmes d’Expression» entre dans le cadre du grand défi 

«biomédicament : améliorer les rendements et maîtriser les coûts de production» qui 

vise à répondre à un des enjeux majeurs de la production pharmaceutique de demain 

en améliorant les rendements et les coûts de production des biomédicaments tout en 

assurant la qualité de ces productions (protéines recombinantes, anticorps, médicaments 

de thérapies géniques et médicaments de thérapies cellulaires). 

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

L’institut Micalis à Gif-sur-Yvette développe le projet iCFree, ayant pour but de développer des 

systèmes de synthèse de protéines sans micro-organismes ou cellules eucaryotes (acellulaire), 

optimisés par des méthodes d’apprentissage machine (deap-learning) pour la production de 

produits thérapeutiques difficiles à synthétiser in vivo. Ce projet est soutenu à hauteur de 1,1 M€ 

dans le cadre de France Relance.

NOUVEAUX SYSTÈMES D’EXPRESSION
BIOMÉDICAMENTS



43

LA MESURE  :

FranceNum est une aide pour la transformation numérique des TPE/PME qui s’appuie sur 

3 dispositifs :

- les diagnostics numériques gratuits, qui permettent aux entreprises d’évaluer leur maturité 

numérique et donc celle de leur activité, pour entamer leur transformation numérique en 

élaborant un plan d’action individualisé et adapté

- les chèques FranceNum : il s’agit d’une subvention forfaitaire pour les TPE, à valoir sur 

l’achat d’une prestation d’accompagnement à la transformation numérique ou sur l‘achat 

d’une solution

- les prêts FranceNum : ce sont des prêts bancaires (garantis par l’État et la Commission 

européenne), proposés afin de soutenir les projets de numérisation

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

1 458 entreprises de l’Essonne ont bénéficié d’un chèque numérique de 500 € pour un total de 

729 k€ afin que leur transformation numérique soit soutenue.

FRANCENUM
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LA MESURE  :

Le chèque relance VIE (volontariat international en entreprise) est également prolongé 

jusqu’au 30 juin 2022. Son montant est par ailleurs doublé et passe de 5 000 à 10 000 

euros, pour le recrutement de jeunes issus des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville et de jeunes issus d’une formation courte.

Le dispositif de déploiement du volontariat international en entreprise est par ailleurs 

adapté pour faciliter, fluidifier et sécuriser les prises de fonctions à l’étranger des jeunes 

volontaires compte tenu des impératifs et risques liés à la crise sanitaire.

CHÈQUE RELANCE VIE

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

3 entreprises de l’Essonne ont bénéficié de 5 Chèques Relance VIE de 5 000 € pour soutenir 

leurs démarches d’internationalisation via l’embauche de jeunes en mission de Volontariat 

International en Entreprise (VIE).

Il s’agit de CITYPASSENGER (2 chèques), MECALECTRO (1 chèque), SIFA (2 chèques).
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LA MESURE  :

Chèque Relance Export prend en charge 50 %, dans la limite d’un plafond, des dépenses 

éligibles (hors taxes, avec un plancher de valeur de 500 euros) d’une prestation 

d’accompagnement à l’international, y compris digitalisée, pour les PME et ETI françaises.

CHÈQUE RELANCE EXPORT

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Au total, sur l’Essonne, 45 Chèques Relance Export ont bénéficié à 35 entreprises pour une valeur 

de 80 k€. 
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LA MESURE  :

Un site industriel clés en main est un site pouvant recevoir des activités industrielles ou 

logistiques, et pour lequel les procédures relatives à l’urbanisme, à l’archéologie préventive 

et à l’environnement ont été anticipées, afin de permettre l’instruction des autorisations 

nécessaires à l’implantation d’une nouvelle activité industrielle dans des délais maîtrisés. 

En permettant de démarrer plus rapidement la construction d’un site industriel, tout en 

garantissant un haut niveau de protection de l’environnement à travers l’anticipation 

des études en la matière, ces sites constituent un argument fort pour convaincre les 

investisseurs et accélérer la concrétisation des projets industriels en période de relance.

SITES INDUSTRIELS CLÉ EN MAIN

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Après un premier appel à propositions en 2020, une deuxième vague a été lancée au premier 

trimestre 2021. Sur les 49 lauréats de cette seconde vague, deux sont en Essonne :

• X-Fab, le site étant déjà  ICPE, le futur locataire devra se conformer aux prescriptions de 

l’arrêté préfectoral du site. Il y a par ailleurs un dossier en cours d’instruction pour un data-

center sur la parcelle mitoyenne (LCP), avec une étude d’impact récente (comprenant un 

diagnostic faune/flore).

• Grand Paris Sud / ZAC Léonard de Vinci, pour ce site, il y a également un dossier en cours 

d’instruction pour un data-center sur la ZAC (Cloud HQ), avec une étude d’impact récente 

(comprenant aussi un diagnostic faune/flore).
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LA MESURE  :

L’objectif de ce volet est d’élever significativement et durablement le niveau de 

cybersécurité de l’État, des collectivités territoriales, établissements de santé et des 

organisations au service des citoyens (social, santé, formation, audiovisuel, sécurité) 

tout en dynamisant l’écosystème industriel français. Le pilotage du volet cybersécurité, 

s’élevant à 136 millions d’euros sur la période 2021-2022, a été confié à l’Agence nationale 

de la sécurité des systèmes d’information (ANSSI).

VOLET CYBERSÉCURITÉ

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

En Essonne, une entreprise est lauréate. Il s’agit de Cyberwatch, localisée à Massy et soutenue à 

hauteur de 0,49 M€ pour son projet Massena. Massena (Moteur d’Audit des Systèmes SENsibles 

et de leur Analyse) est un projet visant à permettre d’automatiser les audits et analyses de 

vulnérabilités des systèmes sensibles, notamment les systèmes industriels ou classifiés, avec une 

prise en compte des particularités technologiques de ces derniers.
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VOLET
COHÉSION  
SOCIALE

LA MESURE  :

Le plan « 1 Jeune, 1 Solution », lancé à l’été 2020, vise à offrir une solution à chaque jeune 

et mobilise un ensemble de leviers : aides à l’embauche, formations, accompagnements, 

aides financières aux jeunes en difficulté, etc. afin de répondre à toutes les situations. 

L’objectif est de ne laisser personne sur le bord de la route.

Les dispositifs existants :

• Une compensation de charge de 4 000 euros pour tout jeune recruté entre le 1er août 

2020 et le 31 mars 2021 ;

• Une aide exceptionnelle de 5 000 euros pour recruter un alternant de moins de 18 ans 

(en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation) ou de 8 000 euros pour recruter un 

alternant de plus de 18 ans ; 

• Le dispositif « emploi franc » : entre le 15 octobre 2020 et le 31 janvier 2021, le dispositif 

emploi franc est renforcé avec le déploiement de « l’emploi franc + » avec une aide versée 

à l’employeur qui est revalorisée lorsqu’il recrute un jeune de moins de 26 ans (en CDI ou 

en CDD d’au moins 6 mois) ;

• Des missions d’utilité sociale pour jeunes en quête de sens, avec la mise en place de 

missions de service civique supplémentaires (de 6 à 12 mois, indemnisées) pour permettre à 

des jeunes de gagner en expérience et compétences en s’engageant dans des associations, 

des collectivités territoriales, des services de l’État ou des établissements publics ;

• La création d’emplois pour les jeunes de moins de 25 ans dans le monde du sport dans le 

cadre de l’action de l’Agence Nationale du Sport (ANS), au sein des associations sportives 

locales.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Près de 43 000 jeunes bénéficiaires de formations, accompagnement, recrutement en alternance 

dans le cadre du plan « 1 Jeune, 1 Solution ». 

  1 JEUNE, 1 SOLUTION
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LA MESURE  :

Dans le cadre du plan de relance 2021-2022, une enveloppe de 500 millions d’euros est 

dédiée à la réhabilitation du parc locatif social. 

Elle vise en priorité les opérations de restructuration et réhabilitation lourde de logements 

sociaux. Les opérations conduisant à sortir des logements des étiquettes F et G sont 

prioritaires. La date limite pour ces projets était le 1er juin 2021.

Certaines opérations de rénovation énergétique de passoires thermiques (classes DPE G et 

F), sans restructuration lourde, pourront également être financées après financement de 

l’ensemble des opérations de la vague prioritaire.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

En Essonne, 4 projets financent 526 Logements Locatifs Sociaux grâce à plus de 4 M€ de subventions 

France Relance.

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX : RÉHABILITATION

Bénéficiaire Description Projet Montant accordé Ville

1001 Vies Habitat
Réhabilitation de 270 

LLS
780 000 € Saint-Michel-sur-Orge

SEQENS
Réhabilitation de 42 

LLS
1 926 370 € Athis-Mons

VILOGIA
Réhabilitation de 34 

LLS
374 000 € La Norville

LES RESIDENCES 

YVELINE ESSONNE

Réhabilitation de 180 

LLS
1 066 376 € Palaiseau
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LA MESURE  :

La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) permet de financer les grandes 

priorités d’investissement des communes ou de leurs groupements. En complément, 

une enveloppe exceptionnelle est ouverte sur les exercices 2020 et 2021 dans le cadre 

de France Relance. La DSIL soutient également la réalisation d’opérations visant au 

développement des territoires ruraux inscrites dans un contrat de ruralité signé entre 

l’État et les groupements de communes.

La loi fixe 6 grandes priorités thématiques éligibles à un financement :

1. La rénovation thermique, la transition énergétique, le développement des énergies 

renouvelables,

2. la mise aux normes et la sécurisation des équipements publics,

3. le développement d’infrastructures en faveur de la mobilité ou en faveur de la 

construction de logements,

4. le développement du numérique et de la téléphonie mobile,

5. la création, la transformation et la rénovation des bâtiments scolaires,

6. la réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par 

l’accroissement du nombre d’habitants.

La dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) et la dotation de soutien à 

l’investissement départemental (DSID) ont également été abondées dans le cadre de 

France Relance.

DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT 

LOCAL

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

• DSIL et DETR Relance 2020 : 6,9 M€

• DSIL Relance 2021 : 20,3 M€ dont 10,9 M€ dédiés exclusivement à la rénovation thermique de 

bâtiments publics

• DSID Relance 2021 : 2,4 M€ dédiés exclusivement à la rénovation thermique de bâtiments publics
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THÉMATIQUE PORTEUR PROJET

Transition écologique 

(DSIL)
La Ferté-Alais

Travaux d’aménagement dans le cadre d’un plan vélo « 

coeur de ville »

Transition écologique 

(DSIL)
CDEA Travaux d’aménagement en faveur de la biodiversité

Patrimoine (DSIL) Bures-sur-Yvette Travaux de rénovation de l’église Saint Matthieu

Transition écologique 

(DSIL)
CA Paris-Saclay

Développement et licence d’accès à la 

plateforme de diagnostic « maMob’ »

Patrimoine (DSIL)
CA Val d’Yerres-Val-de-

Seine

Réhabilitation du conservatoire communautaire à 

Draveil

Transition écologique 

(DSIL)
GPS Mise en place d’un plan vélo

Transition écologique 

(DSIL)
GPS

Réalisation d’une unité commune d’épuration 

et installation d’un système de récupérateur de 

chaleur sur le site Exona

Transition écologique 

(DSIL)
Fleury-Mérogis

Travaux de construction d’une école primaire, 

d’une restauration et d’un centre de loisirs

Transition écologique 

(DSIL)
Draveil

Travaux de renouvellement du patrimoine 

d’éclairage public et de la signalisation tricolore 

de la ville

Transition écologique 

(DETR)
Ballainvilliers

Travaux d’extension du groupe scolaire des Haut 

Frenais

Transition écologique 

(DETR)
Bruyères le Châtel

Construction d’un ensemble sportif en ossature 

bois

Transition écologique 

(DETR)
Dannemois

Création d’un bâtiment et d’un appentis pour les 

services techniques de la commune

Transition écologique 

(DETR)
Saint-Yon

Travaux de rénovation thermique au sein de 

l’école primaire

Transition écologique 

(DETR)

Syndicat 

Intercommunal 

Regroupement 

Pédagogique de la 

Vallée de L’Eclimont 

(SIRPVE)

Restructuration et extension du groupe scolaire 

selon la certification HQE

Transition écologique 

(DETR)
Villemoisson-sur-Orge

Travaux de rénovation thermique et de 

rénovation de la salle communale

LES PROJETS SOUTENUS EN 2020 
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THÉMATIQUE PORTEUR PROJET

DSIL Relance Grigny
Réhabilitation et agrandissement du groupe 

scolaire P.Langevin

DSIL Relance Fleury-Mérogis
Création d’un centre municipal de Santé à Fleury-

Mérogis

DSIL Relance Evry-Courcouronnes Restructuration de l’école Jacques Tati (Phase 2)

DSIL Relance Crosne
Réaménagement de l’avenue du Président 

Salvador Allende

DSIL Relance GPS
Rénovation et extension du conservatoire Charles 

Gounod à Bondoufle

DSIL Relance La Ferté-Alais Rénovation énergétique des éclairages publics

DSIL Relance Breux-Jouy
Création d’une liaison douce reliant le bourg à la 

gare (590m)

DSIL Relance CCEJR

Réhabilitation de l’ancienne halle SNCF, située 

à proximité de la gare SNCF de Bouray, pour 

accueillir notamment un tiers-lieu et un espace 

France services

DSIL Relance Authon-la-Plaine Rénovation de l’église Saint Aubin

DSIL Relance Chalou-Moulineux Rénovation de l’église Saint Aignan

DSIL Relance CAESE
Restauration des façades et couvertures de 

l’Hôtel Diane de Poitiers

DSIL Relance Breuillet Réaménagement du parc du Colombier

DSIL Relance
Sainte-Geneviève-des-

Bois

Rénovation de la cuisine centrale du Perray 

Vaucluse

DSIL Relance Limours

Rénovation énergétique des tribunes et des 

vestiaires du terrain de football du stade Vincent 

Coupet

DSIL Relance Marcoussis
Création de circulations douces entre la vallée et 

la ZI de la fontaine de Jouvence

DSIL Relance Ballainvilliers Réfection des façades du Château

DSIL Relance Chilly-Mazarin
Remplacement de luminaires par des LED 

(éclairage public)

DSIL Relance Le Plessis-Pâté
Changement des éclairages par des LED dans les 

bâtiments publics avec détecteurs automatiques

LES PROJETS SOUTENUS EN 2021 
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THÉMATIQUE PORTEUR PROJET

DSIL Relance Les Ulis
Rénovation thermique du groupe scolaire et 

accueil de loisirs GS2 Bergères

DSIL Relance Saint-Michel sur Orge
Végétalisation de la cour d’école élémentaire 

Blaise Pascal : création « cour oasis »

DSIL Relance
Coeur d’Essonne 

Agglomération

Modernisation de l’éclairage public de 

l’agglomération

DSIL Relance

Communauté 

d’agglomération 

Paris-Saclay

Requalification du chemin du trou rouge en 

espace partagé (Liaison intercommunale Nord/

Sud sur un chemin situé sur les communes de 

Vauhallan, Igny, Palaiseau)

DSIL Relance

Communauté 

d’agglomération 

Paris-Saclay

Création d’une passerelle piétonne et cyclable 

sur l’A10

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Boussy-saint-antoine Travaux d’isolation de l’école élémentaire Nérac

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Viry-Châtillon Réhabilitation de l'école Charles Perrault

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Milly-la-Forêt
Isolation des murs et de la toiture de l’école Jean 

Cocteau

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Ris-Orangis
Rénovation énergétique du bâtiment Centre de 

Loisirs Primaire de Champrosay

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Ris-Orangis
Rénovation énergétique Groupe Scolaire Moulin 

à Vent

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Evry-Courcouronnes
Travaux de rénovation et de restructuration de 

l’école Jules Verne

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Epinay-Sous-Sénart
Rénovation énergétique des groupes scolaires de 

la commune

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Brunoy
Rénovation énergétique de l’hôtel de ville et du 

bâtiment administratif

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Angerville
Rénovation énergétique du groupe scolaire 

d’Angerville
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THÉMATIQUE PORTEUR PROJET

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Etrechy Rénovation thermique de logements communaux

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

CCEJR
Requalification thermique du centre de loisirs Les 

Vrigneaux à Etrechy

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Itteville
Rénovation énergétique de la salle polyvalente 

Brassens

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

CCDH
Création d'un Pôle de la Petite Enfance à 

Dourdan : travaux énergétiques

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Dourdan
Rénovation thermique de tous les groupes 

scolaires

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Mauchamps Isolation thermique/énergétique de la mairie

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Cerny Rénovation énergétique d’une aile de la mairie

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Saint-Yon Rénovation énergétique de l’école du Rail Perdu

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Longjumeau

Rénovation énergétique de  l’école maternelle 

Charles Perrault (Remplacement de la couverture 

en étanchéité de la toiture terrasse)

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Longjumeau

Rénovation énergétique des écoles maternelles 

Charles Perrault et les écoles élémentaires 

Hélène Boucher et Guyanemer : programme de 

remplacement d’huisseries
DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Palaiseau
Rénovation énergétique du Groupe scolaire 

Tailhan

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

 Gif-sur-Yvette
Rénovation thermique du groupe scolaire du 

centre – 1ère tranche

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

 Verrières le Buisson
Rénovation énergétique de l’école maternelle 

Bois Loriot
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THÉMATIQUE PORTEUR PROJET

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Athis-Mons
Rénovation thermique des écoles  Branly et La 

Fontaine 

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

 Marcoussis

Programme de rénovation énergétique de 

bâtiments publics (école maternelle JJ Rousseau, 

gymnase de la ferme des prés et bloc de 

bâtiments PMI/PM)
DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Villebon-sur-Yvette Réhabilitation énergétique de l'Hôtel de Ville

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Igny

Rénovation énergétique des équipements 

publics : remplacement des menuiseries des 

écoles, de la Mairie et isolation des combles de la 

Mairie
DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Bretigny-sur-orge
Réhabilitation énergétique de l’ancien CFA - 

Espace services et associations

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Champlan
Réhabilitation énergétique du Gymnase 

municipal

DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Orsay

Création d’un équipement de géothermie du 

stade nautique : Travaux d’installation des 

équipements destinés à récupérer les calories du 

pieds d’eau potable afin d’alimenter en chaleur le 

stade nautique municipal
DSIL «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Juvisy
Rénovation énergétique de l’école Jean-Jaurès 1 

et de la crèche Montenard

DSID «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Conseil départemental 

de l'Essonne

Travaux de rénovation énergétique collège Evry le 

village

DSID «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Conseil départemental 

de l'Essonne

Travaux de rénovation énergétique collège les 

sablons Viry-Châtillon

DSID «Rénovation 

énergétique des 

bâtiments publics»

Conseil départemental 

de l'Essonne

Travaux de rénovation énergétique collège Parc 

de Villeroy Mennecy
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LA MESURE  :

Cette mesure vise à soutenir la modernisation et la rénovation des équipements 

patrimoniaux relevant de la responsabilité des collectivités territoriales dans le secteur 

des musées, des archives et de l’archéologie.

Peuvent bénéficier de cette mesure les collectivités territoriales, dans le cadre de travaux 

d’investissement d’opérations prêtes à démarrer et concernant :

• les centres de conservation et d’études (CCE) destinés à conserver les vestiges issus des 

fouilles archéologiques ;

• les archives départementales et communales ; 

• les musées territoriaux bénéficiant de l’appellation « musées de France ».

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

• En 2021, l’État poursuit son soutien financier entamé en 2020 (770 k€ crédits DRAC) à des 

opérations de restauration d’envergure, tant hydro-écologiques que patrimoniales, sur le domaine 

du Château de Méréville pour un montant d’environ 790 k€ (dont 315 k€ de crédits du plan de 

Relance)

ACTION EN FAVEUR DE LA CULTURE ET DU 
PATRIMOINE
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AIDE EXCEPTIONNELLE AUX LIBRAIRIES

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

France Relance a soutenu 11 librairies du département, pour un montant total de 90 k€.

LA PLUME DU PAGE   ARPAJON

MILLE FEUILLES   BIÈVRES

LE LIVRE D’ORGE   BRÉTIGNY-SUR-ORGE

LE TEMPS RETROUVE  DOURDAN

LA MARQUE JAUNE   ÉVRY

LA PROCURE    ÉVRY

LIRAGIF    GIF-SUR-YVETTE

LES VRAIES RICHESSES  JUVISY-SUR-ORGE

BOOK’OFFEE NOVA   MARCOUSSIS

LA FONTAINE AUX LIVRES  PALAISEAU

AU PAIN DE 4 LIVRES  YERRES

LA MESURE  :

Le conseil d’administration du Centre National du Livre a voté la création d’un fonds de 

soutien exceptionnel destiné aux librairies françaises, financé par France Relance.

Cette aide a pour objet de leur permettre de surmonter les difficultés financières et 

économiques qu’elles rencontrent, en particulier en trésorerie, du fait de l’état d’urgence 

sanitaire en compensant en partie les charges fixes de cette période, et de maintenir un 

assortiment de livres neufs suffisant, en fonds et nouveautés, pour garantir leur niveau 

d’activité et soutenir celle des maisons d’édition.
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CRÉDITS DU CONSEIL NATIONAL DU LIVRE POUR L’AIDE AUX 
COLLECTIVITÉS LOCALES À L’ACHAT DE LIVRES POUR LES MÉDIATHÈQUES

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Parmi ces dernières, les 21 suivantes se situent en Essonne pour un total de près de 200 k€ d’aides 

sur le département :

LA MESURE  :

Près d’1 M€ de crédits Relance ont été accordés à une centaine de communes 

franciliennes afin de les soutenir dans l’achat de livres pour leurs médiathèque.

Commune / EPCI Montant accordé

BALLAINVILLIERS 2 460 € 

BREUILLET 2 100 € 

CHILLY MAZARIN 7 500 € 

COEUR D ESSONNE AGGLOMERATION 25 626 € 

ENTRE JUINE ET RENARDE 2 550 € 

ESSONNE 22 050 € 

GRAND ORLY SEINE BIEVRE 30 000 € 

GRAND PARIS SUD SEINE ESSONNE SENART 30 000 € 

LA NORVILLE 2 100 € 

LIMOURS 3 375 € 

MARCOUSSIS 3 425 € 

MAROLLES EN HUREPOIX 1 803 € 

MASSY 17 550 € 

MENNECY 2 295 € 

MILLY LA FORET 2 130 € 

MONTLHERY 1 905 € 

NOZAY 2 100 € 

SOISY SUR SEINE 4 125 € 

VAL D'YERRES VAL DE SEINE 30 000 € 

VERT LE GRAND 3 000 € 

VERT LE PETIT 1 800 € 
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LA MESURE  :

Pour soutenir les opérateurs de création, 62 M€ de crédits sont destinés à financer la reprise 

de leur activité artistique et à restaurer leurs capacités de production et de diffusion de 

spectacles.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

21 structures ont été subventionnées dans le cadre de France Relance, pour un montant total 

d’aides de plus de 408 k€. 

Opéra de Massy

Les Paladins

CA coeur d’Essonne Agglomération 

Réseau actes IF

Stock

Théatre de l’Agora - Scene nationale d’Évry et de l’Essonne

CA Grand Paris Sud Seine Essonne Senart

Association technique massicoise d’action culturelle Paul B

Centre National d’art lyrique

Commune de Bretigny-sur-Orge

Farine de froment

MJC Limours

Essonne Danse

La Lisière

Animakt

Tag - Amin Théatre

Théatre de Bretigny

Risotto

Premisses

Groupe des 20 theatres en IDF 

Fédération Arts de la rue en IDF

SOUTIEN AUX OPÉRATEURS NATIONAUX
DE CRÉATION
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LA MESURE  :

Fabriques de territoire : En 2019, l’État a lancé un appel à manifestation d’intérêt (AMI) 

permanent doté de 45 millions d’euros, pour identifier et soutenir d’ici 2022, 300 tiers-

lieux, qualifiés de « fabriques », existants ou en projet. L’objectif est que 150 d’entre eux 

soient implantés en quartiers prioritaires de la politique de la Ville (QPV) et 150 dans les 

territoires ruraux. Parmi ces « fabriques de territoire », les initiatives liées au numérique 

font l’objet d’une attention particulière. 

Manufacture de proximité : L’un des trois principaux enjeux du Plan France Relance, présenté 

en septembre 2020, est la relance sociale et territoriale. France Relance consacre ainsi 30 

millions d’euros au développement de Manufactures de proximité. Ce dispositif a pour 

objectif de soutenir le développement de 100 tiers-lieux productifs sur tout le territoire 

pour que des artisans, des entrepreneurs et des très petites entreprises (TPE) mutualisent 

leurs compétences, machines, et savoir-faire, tout en encourageant l’entrepreneuriat et le 

développement de projets communs. 

Les    Manufactures    de    proximité    s’inspirent    d’initiatives    territoriales    qui    

ont    émergé    depuis   quelques   années   pour   permettre      le    développement    

d’écosystèmes    locaux    autour  de  la  relocalisation  de  la  production,  de  la  valorisation  

des  savoir-faire  et  de  la  transmission   de   compétences.   Ces   projets   témoignent   de   

leur   engagement   dans   les   transitions tant numérique qu’écologique, en favorisant les 

circuits courts, le réemploi ou la fabrication numérique.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Lors de la septième et plus récente vague de l’AMI Fabriques de territoires, un lauréat de l’Essonne 

a été soutenu à hauteur de 50 000 €. Il s’agit du projet Faire Lab qui consiste en une coopération 

entre quatre tiers lieux de l’Essonne (L’Attribut, les Ailes du Moulin, Archi Possible et Ambr’Azur) 

qui agissent en faveur de l’émancipation personnelle par le faire soi-même. Le programme FAIRE 

LAB permet de mutualiser les savoirs et les savoirs-faire, mettre en commun les outils et espaces 

de chacun de ces lieux dans le but de créer des ressources à partager pour tout citoyen. 

De plus, le 27 août dernier, le Gouvernement a annoncé vouloir faire des tiers-lieux un pilier de la 

Relance en déployant 130 M€ supplémentaires pour renforcer leur développement. 

FABRIQUES DE TERRITOIRE ET 
MANUFACTURES DE PROXIMITÉ
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Le projet Manufacture Val Solidaire, présenté dans le cadre de l’AMI « Manufactures de proximité 

» s’inscrit dans la dynamique de déploiement d’une industrie française du futur puisqu’il prévoit 

de développer un pôle d’impression 3D dans un tiers-lieu. Il a pour objectif de soutenir les efforts 

en cours de l’agglomération du Val d’Yerres Val de Seine avec des formations aux métiers des 

nouvelles technologies. Il prévoit de proposer des parcours diplômants et accompagnera des 

populations locales dans l’acquisition des connaissances leur permettant de mieux comprendre 

et maîtriser le numérique et la fabrication.
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LA MESURE  :

Les actions collectives de numérisation des TPE/PME visent à financer trois types d’actions : 

prestation d’ingénierie, financement d’une solution numérique et embauche d’un manager 

de commerce. Cette mesure est réservée aux villes ne faisant pas partie des programmes « 

action cœur de ville » et « petites villes de demain », puisque ces collectivités bénéficient 

d’une mesure similaire financée sur fonds propres de la Banque des Territoires

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

En Essonne les trois collectivités suivantes en ont bénéficié :

ACTIONS COLLECTIVES DE NUMÉRISATION
DES TPE ET PME

Bénéficiaire Montant accordé Montant projet

Montlhéry 13 k€ 16 k€

Saint Germain les Corbeil 6 k€ 7 k€ 

Massy 40 k€ 83 k€ 
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TRANSFORMATION NUMÉRIQUE DES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

LA MESURE  :

L’objectif de ce guichet territorial du grand plan de transformation numérique annoncé 

par A. De Montchalin et qui prévoit au global une enveloppe de 88 M€ pour rattraper 

le retard numérique des collectivités locales est d’accompagner les collectivités dans le 

financement de leurs projets numériques en priorisant ceux qui ont un effet sur la vie 

quotidienne des citoyens et sur leurs relations avec l’administration locale.

Les thématiques retenues sont les suivantes :

• Toute démarche en lien avec un service numérique nécessitant de recourir à un expert 

du numérique.

• Toute démarche en lien avec un dispositif de formation, de certification ou de valorisation 

des compétences numériques

• Tout projet impactant la relation aux usagers

• Projets numériques relatifs à des services publics assurés par des collectivités territoriales, 

dès lors qu’ils sont portés ou impliquent des laboratoires d’innovation territoriale.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

En Essonne  13 collectivités territoriales ont été soutenues par ce dispositif à hauteur de 300 k€ de 
subventions
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LA MESURE  :

Le Gouvernement est mobilisé pour faire de l’accès de tous aux usages du numérique une 

véritable politique publique déployée sur l’ensemble du territoire. 

4 000 conseillers numériques France Services vont être recrutés et déployés pour proposer 

des ateliers d’initiation au numérique, notamment dans les espaces France Services, les 

Mairies, les bibliothèques ou les tiers-lieux. Ils seront financé par l’État à hauteur de 40 à 

50 k€ par conseiller. Ce dispositif vient compléter les investissements publics qui ont été 

faits en faveur du déploiement de la connexion internet (fixe et mobile) partout en France.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Grâce à France Relance, 66 conseillers numériques France Services ont été attribués à 28  
collectivités territoriale de l’Essonne et associations du département.

Collectivité territoriale / association Conseillers numériques France Services
1ere vague

CD 91 18
CAGPS 6
Grigny 4

Corbeil-Essonnes 4
Emmaüs Connect 3

La Poste 3
Maire d’Evry 3
Groupe SOS 2

Epinay-sous-Sénart 2
Croix rouge 1

CC2V 1
Sainte Geneviève des Bois 1

La Norville 1
Etampes 1

Longjumeau 1
Saint-Michel-sur-Orge 1

CAVYVS 1
Igny 1

Morangis 1
AVAG 1
SIANA 1
ASSF 1

CONSEILLERS NUMÉRIQUES FRANCE SERVICES
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Collectivité territoriale / association Conseillers numériques France Services
2eme vague

CdEA 3
Brétigny S/orge 1

UNION DEPART ASS FAMIL ESSONNE 1
ASSOCIATION CULTURE ET JEUNESSE 1

EN FINIR AVEC LA POLYGAMIE 1
ASSOCIATION DYNAMIQUE EMPLOI 1
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LA MESURE  :

Dans le cadre de France Relance, l’Etat investit 105 millions d’euros pour réduire les 

inégalités scolaires et lutter contre la fracture numérique. L’appel à projets pour un socle 

numérique dans les écoles élémentaires a pour ambition d’appuyer la transformation 

numérique des écoles en favorisant la constitution de projets fondés sur trois volets 

essentiels : l’équipement des écoles d’un socle numérique de base, les services et ressources 

numériques, objets du présent appel à projets, et l’accompagnement à la prise en main 

des matériels, des services et des ressources numériques.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

Cet appel à projets a permis de soutenir 83 communes  avec près de 3M€ de subventions.

SOCLE NUMÉRIQUE DANS LES ÉCOLES 
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LA MESURE  :

Dans le cadre du volet « Cohésion » du plan de relance, un fonds de 50 millions d’euros (au 

niveau national) soutient l’investissement des collectivités territoriales dans la création, 

l’extension ou la réhabilitation d’internats d’excellence. Cela contribue concrètement à 

faire des travaux d’aménagement et d’embellissement : réhabilitation de chambres, des 

sanitaires, des lieux de vie collectifs, achat de mobilier, etc.

Un internat d’excellence est un collège ou un lycée dans lequel vivent les élèves et les adultes 

qui les encadrent, tout au long de la semaine. Les internats d’excellence réunissent toutes 

les conditions pour que les jeunes puissent réussir scolairement, s’épanouir collectivement 

et préparer au mieux leur avenir.

Dans le cadre du plan France Relance, les 4 internats d’excellence franciliens sont soutenus. 

Cela représente un total de 346 places en internats d’excellence, dont 221 nouvellement 

créées.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

L’internat professionnel labellisé « excellence » du lycée Geoffroy Saint Hilaire à Étampes ouvrira 

ses portes à la rentrée 2021. Il porte l’ambition d’assurer un parcours de formation du baccalauréat 

au BTS pour un public ayant choisi la voie professionnelle.

L’internat constitue donc un puissant levier pour encourager notamment les élèves de la voie 

professionnelle à poursuivre leur parcours de formation dans un cadre adapté à leurs besoins 

d’études. C’est également un outil précieux pour susciter des candidatures du sud Essonne et au-

delà vers le Loiret.

INTERNATS D’EXCELLENCE
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LA MESURE  :

Face à une crise épidémique qui pèse lourdement sur les populations les plus précaires, les 

associations de lutte contre la pauvreté jouent un rôle incontournable pour subvenir aux 

besoins de millions de foyers en difficulté. 

Afin de soutenir l’activité de ces associations et leur permettre de toujours mieux répondre 

aux urgences sociales, le Ministère des Solidarités et de la Santé a annoncé un plan de 

soutien exceptionnel s’inscrivant dans le plan de relance national « France Relance ». 

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

ASSOCIATION INTITULÉ DU PROJET SUBVENTION  ALLOUÉE

SECOURS POPULAIRE 

FRANÇAIS

Réorganisation et structuration 

de l’aide alimentaire sur le 

département de l’Essonne

408 k€

LES RESTAURANTS DU COEUR
Centre itinérant - Essonne 

rurale
47 k€

EQUALIS
Camion itinérant aménagé à la 

rencontre des jeunes
50 k€

PLAN DE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS DE 
LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ



70

LA MESURE  :

L’objectif est de protéger les animaux, via un soutien à des associations, refuges et, par 

exemple, à des actions de stérilisation des chats.

L’ACTION DE L’ÉTAT EN ESSONNE

4 associations ont été subventionnées dans le cadre de France Relance, à hauteur de près de 

100 k€ de subventions. 

PROTECTION ANIMALE
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